
IN THE MATTER OF sections 60(1), 86(1)a)b)(c) and 77(5) of the Ontario

Energy Board Act, 1998, S.O. 1998, c. 15, Schedule Bof the Energy Competition

Act, 1998, as amended;

AND IN THE MATTER OF an Applications filed by Toronto Hydro

Corporation's (Toronto Hydro) subsidiaries, 1798594 Ontario Inc. (NewCo),

Toronto Hydro Energy Services Inc. (THESI) and Toronto Hydro-Electric

System Limited (THESL) on June 15, 2009 seeking an Order or Orders (1)

granting NewCo an electricity distribution licence; (2) granting THES!

leave to sell its street lighting assets to NewCo; (3) granting THES! leave to

sell its street lighting assets to NewCo; (4) granting THESL leave to

amalgamate with NewCo, creating a new amalgamated entity; (5)

granting the amalgamated entity (NewTHESL), an electricity distribution

licence;(6) cancelling the electricity distribution licence ofTHESL; and (C)

an order cancelling the electricity distribution licence of NewCo.

AND IN THE MATTER OF Direction #5 in the OEB's Letter of Direction

dated July 21, 2009.

AFFIDAVIT OF PUBLICATION

I, ANNA-CHRISTINA E. CRESPO of the City of Toronto, Regulatory Assistant at

THESL, MAKE OATH AND SAY:

1) That on Friday, July 24, 2009, pursuant to Direction #1, a Notice ofApplication
and Hearing for in the above-noted matter, was published on page A19 of the

Toronto Star, the English newspaper having the highest circulation in our service

area;

2) That a true copy of said Notice is attached hereto as Exhibit "A";
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3) That on Tuesday, July 28, 2009, pursuant to Direction #2, an Avis de requite et

d'audience, was published on page 5 in the weekly issue dated July 28 to August

3, 2009 of L'Express, the French newspaper having the highest circulation in our

service area;

4) That a true copy of said document is attached hereto as Exhibit "B";

5) That on Tuesday, July 21, pursuant to Direction #4, the AMO, the ECAO, the EDA,

the ESA, all licensed electricity distributors in Ontario, and all intervenors of

records for THESL's most recent rate application (OEB Proceedings EB-2009-0069

and EB-2007-0680), were served copies of the English and French Notices by
electronic mail, by facsimile, or by regular mail;

6) That pursuant to Direction #7, copies of the Applications and Evidence have been

send to requesting parties by electronic mail, website posting, and/or hard copy;

7) That pursuant to Direction #6, a copy of these Applications is available for public

viewing at THESL's Regulatory Website at

http://www.torontohydro.com/electricsystem/residential/regulatory_ affairs.html

and at each of THESL's offices at 14 Carlton, 5800 Yonge, 500 Commissioners, and

60 Milner; and

8) That a true copy of the memo dated July 23, 2009 notifying each office's Building

Supervisor of the OEB's instructions, is attached hereto as Exhibit "C".

SWORN BEFORE ME in

the City ofToronto, this _30"
day ofJuly, 2009

wNAcnusm»A•
Joanne Maria Tata, a Commissioner, etc,

'
City of Toronto, for Toronto Hydro Corporation
and its subsidiaries , associates and affiliates.

Expires January 30, 2010.
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This is Exhibit "A" referred to in the Affidavit of
Anna-Christina E. Crespo

Sworn before me this 30" day of July 2009

cormtsstoner, et.,
loamne Maria Tata,a

{4&ro cororationc -+Toronto, tor
Toro9,',;ad aitates.

. diaries, ass0Cl

b, ...ay 30,2010.



g!
Ontario

EB-2009-0180
EB-2009-0181
EB-2009-0182
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Commission de l'énergie
P'Ontario

NOTICE OF APPLICATION AND HEARING

Applicationby 1798594 Ontario Inc.for a distribution licence;
ApplicationsbyToronto Hydro EnergyServices inc. and

1798594 Ontario Inc. for leave to sell street lighting assets; and
Applicationby Toronto Hydro-Electric System Limited and

1798594 Ontario Inc. for leavetoamalgamate

#

Ontario Energy
Board

The Applications
OnJune 15.2009, Toronto Hydro Corporation's ("Toronto Hydro) subsidiaries, 1 798594 Ontario Inc. ("NenwCo). Toronto Hydro Energy SenvicesInc. (THESI") and

Toronto Hydro-Electric SysternLimited(THESL) fled applications with theOntario Energy Board (the Board') under sections 60(1), 86(1)(a\b)(c) andT7(5) of
the Ontario Energy Boardct, 1998. S.O. 1998. c. 15 (Schedule B) (the "Act).

" "

The applications collectively seek adeclarationby theBoardthat the assets associatedwith street lighting in the City ol Toronto are deemedadistributionsystem
and, tfirately. tomake the street lightingassets ouned by THESI pant ot a new amalgamated distributioncompany consisting ofTHESLand NewCo (NewTHESL).

cilitate this, anewly established subsidiary otToronto Hydro, NewCo, hasapplied tora distribution licence. THESI intends to sell its streetlightingassetsto
o. Thereafter, NewCo and THESL expect lo amalgamate._ cancel their existing distribution licences and operate undera newlyissueddistribution licenceunder

name of TorontoHydro-Electric System Limited ("kewTHESL").
• s ,es s

T
it

a ",

L THESI. and NewCo are collectivelyreferred to as the"Applicants" in this Notice. Pursuant to itspower under section21(5) of the Act, the Boardwill consider
eapplications together through a consolidatedhearing.

r

following are the Boardorders soughtbytheApplicants alongwith the respective Board assigned file numbers:.
•

granting Necoan electnicny«.a., ..+
section6o ot the At (Board FeNo.EB8-2009-01 8O):

rantinjTHESt leave to. o undersection 86(1)(a) ot the Act(Board FileNo.EB-2009-0181)
o under section 86(1)b) ot the Act(Board FileNo.EB-2009-O182):and

amalgamated entity undersection 86(1)c) of
"

No. EB-2009-0183)
ewCorequest . is

zmi,
rday,i
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This is Exhibit "B" referred to in the Affidavit of
Anna-Christina E. Crespo

Sworn before me this 30" day of July 2009

Joanne MaiaTata, Commlssloner, etc-,

City of Toronto, for Toronto Hydro Corporation

and its subsidiaries , associates and affiliates.

pires Jaguary 30, 2010.



Vanessa Goymour, diretrite des JMO

Ontario Energy
Board

» « 444. 4à44di id4dl.
Aujourd'hui encore, le Québec

'
La soirée très à la française a commencé par quel-reste la provincelaplusdynamiqueI ques morceaux de Brassens, Yann Tiersen et d'autres

pour l'organisation,mêmésielle est] chansons bien connues telles que Mon amant de St-Jean,
présentedans d'autresprovinces. ] chanson célèbre interprétée pour la première fois parLes JeunessesMusicales de Il'On- Lucienne Delyle avant d'être reprise par Charles Trenet.
tario ont été fondées en 1979,mais il Ensuite, sans trop tarder, le Meetup de Maria Pelufo a
a fallu attendre 1995 pourqu'ellesse] pris, pour le plaisir de tous, un accent plus breton et est
fassent un nom en Ontarioetsoient I devenu très vite un véritablefest-noz.

incorporées.@@l «Etc'est parti pour Les Chécaliers de la table rondel», 1an-

Commission de l'énergie
de l'Ontario

+ tu@vu2is tu4iyt Ml3

ce un Emmanuel Blaevoet très content de la situation.
«C'est une chanson paillarde inventéepar des moines
qui ont trop bu», précise avec un clin d'eil Thomas Gerin
très sérieux. L'assistance charmée en demahde encore.

S'en suit alors un morceau très populaire, Dans les pri­
sons de Nantes interprété sans fausse note par Emmanuel
Blaevoet intarissable en chansons bretonnes qui pour­
suit sur sa lancée avec La valse des bébés.

gi
Ontario

AVIS DE REQUÊTE ET D'AUDIENCE

Requête de 1798594 Ontario Inc. pour l'obtention d'un permis de distribution,
requêtes deToronto Hydro Energy Services Inc. et de 1798594 Ontario Inc.

pouravoir l'autorisation de vendre des actifs d'éclairage de rue
et requête de Toronto Hydro-Electric System Limited et de 1798594 Ontario Inc. pour fusionner les requêtes

EB-2009-0180
EB-2009-0181
EB-2009-0182
EB-2009-0183

parvenir à la Commission au plus tard 10 Jours après la signification ou la publication du présent avis.
Votre lettre d'intervention dolt décrire la manière dont vous êtes ou pourriez être touché par l'issue de
cette instance et dolt préciser si vous représentez un groupe et, le cas échéant, décrire ce groupe et
ses membres. La Commission peut attribuer des frais dans cette instance. Vous devez indiquer dans
votre lettre d'intervention si vous entendez solliciter des frais auprès des requérants ainsi que les motifs
établissant votre admissibilité aux frais. Vous devez également remettre un exemplaire de votre lettre
d'intervention aux requérants.

La Commission peut tenir une audience écrite ou une audience orale. La Commission ne procédera
pas par voie d'audience écrite si une partie présente à la Commission des raisons justifiant de tenir
une audience orale. Votre lettre d'intervention doit

indiquer
si vous préférez une audience écrite ou une

audience orale et préciser les raisons sur lesquelles votre préférence est fondée.

SI vous avez déjà un Identificateur d'utilisateur, veuillez présenter votre demande d'intervention dans le
portail Web de la CEO : Www,e[Ir.0eb.g0y.0n.ca. De plus, deux exemplaires papier sont requis. Si vous
n'avez pas d'identificateur d'utilisateur, veuillez consulter la section Services de dépôt automatique dans
le site Web de la Commission, et remplissez une demande de mot de passe. Pour des renseignementssur la manière de présenter des documents et la règle d'affectation des noms, veuillez consulter
les directives RESS dans la section e-Filing Services (en anglais seulement), www.0eb.g0y.on.ca.
La Commission accepte les interventions par courriel, à l'adresse ci-dessous. Dans ce cas, deux
exemplaires sur papiersont également exigés. Ceux qui n'ont pas d'accès à l'Internet doivent présenter
leur demande d'intervention en format PDF sur un CD ou une disquette, ainsi que deux exemplaires sur
papier.

Comment nous joindre

Dans votre réponse au présent avis, veuillez Indiquer les numéros de dossier EB-2009-
0180/0181/0182/0183 dans la ligne « objet » de votre courriel ou dans l'en-tête de votre lettre. Il est
également important d'indiquer votre nom, votre adresse postale, votre numéro de téléphone et, le cas
échéant, votre-adresse électronique ainsi que votre numéro de télécopieur. Toutes les communications
doivent être adressées à la secrétaire de la Commission à l'adresse indiquée plus bas, et doivent être
reçues au plus tard à 16h 45 le jour exigé.

Vous voulez de plus amples renseignements?
Vous pouvez obtenir davantage de renseignements sur la manière de participer en visitant le site
Web de la Commission (www,0eb,Q0V,0nca) ou en appelant notre Centre des relations avec les
consommateurs au 1 877 632-2727.

IMPORTANT

SI VOUS N'AVISEZ PAS LA COMMISSION DE VOTRE INTENTION DE PARTICIPER
À CETTE INSTANCE CONFORMÉMENT AUX TERMES DU PRÉSENT AVIS, LA
COMMISSION PEUT PROCÉDER EN VOTRE ABSENCE ET VOUS NE RECEVREZ
AUCUN AUTRE AVIS CONCERNANT CETTE INSTANCE.

Adresses

Le 15 juin 2009, les filiales de Toronto Hydro Corporation (« Toronto Hydro ») 1798594 Ontario Inc.
(« NewCo »), Toronto Hydro Energy Services Inc. (« THESl » et Toronto Hydro-Electric System Limited
(« THESL ») ont déposé des requêtes auprès de la Commission de l'énergie de l'Ontario
(la « Commission ») aux termes du paragraphe 60 (1), des alinéas 86 (1) a), b) et c) et du paragraphe 77
(5) de la Loi de 1998 sur la Commission de l'énergie de l'Ontario 1998, 1.0. 1998, ¢. 15 (annexe B)
(la «Loi »).

Les requêtes cherchaient à obtenir une déclaration de la Commission selon laquelle les actifs associés
à l'éclairage de rue dans la ville de Toronto sont réputés être un réseau de distribution et, ultimementàintégrer lesactifsd'é lairagede rue appartenant'à THESI dans une nouvelle société de distribution

(uslonnée,forméede1 'sNewCo(«NewTHESL·). Afinde faciliterceci, une nouvelle filialedeTorontoHydro,New mndé un permisdedistribution.THES! comptevendre ses actifs sis
d'éclairage derue à Ne . rlasuite, NewCo et THESI espèrent fusionner, annuler leurs permis de
distribution existants et opérer aux termes d'un nouveau permis de distribution sous le nom de Toronto
Hydro-Electric System Limited (« NewIHESL »).

THESL, THESI etNewcCo sont collectivement appelés les « requérants» dans le présent avis.
Conformémentau pouvoir qui luiestconféré aux termes du paragraphe 21 (5) de la Loi, la Commission
étudiera ces requêtes ensemble, dans le cadre d'une audience commune.

Voici les ordonnances de la Commission recherchées par les requérants, accompagnées des numéros
de dossier que la Commission leur a respectivement assignés:
1. uneordonnance accordant à NewCo un permis de distribution de l'électricité aux termes de l'article

60 de la Loi (EB-2009-0180); , .2. uneordonnance accordant à THESI l'autorisation de vendre ses actifs d'éclairage de rue à NewCo
aux termes de l'alinéa 86 (1) a) de la Loi (EB-2009-0181);

3. une ordonnance accordant à THESI l'autorisation de vendre ses actifs d'éclairage de rue à NewCo
aux termes de l'alinéa 86 (1) b) de la Lol (EB-2009-0182); i

4. une ordonnance accordant à THESL l'autorisation de fusionner avec NewCo, créant ainsi une
nouvelle entité fusionnée aux termes de l'alinéa 86 (1) c) de la Loi (EB-2009-0183). Si la
Commission accorde à THESL et à NewCo le droit de fusionner, THESL et NewCo demandent :

a. une ordonnanceaccordant à l'entité fusionnée (« NewTHESL ») un permis de distribution de
l'électricité aux termes de l'article 60 de la Loi;

'

b. une ordonnance annulant le permis de distribution de l'électricité de THESL aux termes du
paragraphe 77 (5) de la Lol;

c. une ordonnance annulant le permis de distribution de l'électricité de NewCo aux termes du
paragraphe 77 (5) de la Loi.

Les requérants déclarent que NewCo paiera 60,066 millions de dollars à THESI en échange du transfert
du réseau d'éclairage de rue. Les requérants déclarent de plus que NewCo existera comme entité
autonome uniquement de façon momentanée afin de faciliter sa fusion avec THESL. Si la fusion est
autorisée, les requérants déclarent que NewTHESL mettra à jour le dépôt de ses tarifs de distribution
de l'électricité 2010 afind'inclure le réseau d'éclairagede rue dans les tarifs et les frais qui seront en
vigueur le 1er mai 2010.

Les requérants précisent que la fusion de THESL et de NewCo ne devrait pas avoir d'effet sur les
tarifs de distribution des clients résidentiels, d'affaires ou industriels. Les coûts du réseau d'éclairagederueseront directementrépartis entre les consommateurs concernés par l'éclairage de rue et la
charge dispersée sans compteur et tous les revenus produits par ces actifs seront appliqués comme
recette en déduction de la dépense lors de toute augmentation tarifaire potentielle pour cette classe de
consommateurs. dl

'

L'objectif de ces requêtes est d'unifier l'infrastructure d'éclairage de rue située dans la ville de Toronto
avec le reste du réseau de distribution de THESL. Les requérants soutiennent que l'inclusion du
réseaud'éclairage de rue dans un seul service public de distribution entrainera une sécurité accrue,
augmentera les gains d'efficacité et la fiabilité et préviendra l'accès non autorisé à l'infrastructure de
l'éclairage de rue.

Comment consulter larequête

Des exemplaires de la requête sont disponibles pour consultation dans les bureaux de la Commission à
Toronto, ainsiqu'aux bureaux de 1798594 Ontario Inc., de THESL et de THESI.·.'
Comment participer

Vous pouvez participer à la présente instance de l'une des trois façons suivantes :

1. Faites parvenir une lettre de commentaires à la Commission
Votre lettre de commentaires sera remise aux membres de la Commission qui rendront la décision sur
la requête et sera versée dans le dossier public de la requête. Votre lettre doit parvenirà la Commission
au plus tard 30 jours après la significationou la publication du présent avis.La Commission accepte
les lettres de commentaires par courrier courant ou électronique, aux adresses ci-dessous.

2. Obtenez le statut d'observateur
Les observateurs ne participentpas activement à une instance, mais ils en suivent le déroulement en
recevant les documents produits par la Commission. .

Vous pouvez demander le statut d'observateur afin de recevoir les documents publiés par la
Commission durant cette instance. Si vous devenez observateur, vous devez communiquer avec les
requérants et les autres intervenants afin de recevoir les documents qu'ils déposent dans le cadre
de cette instance. Des frais peuvent être exigés pour ce service. La plupart des documents déposés
dans le cadre decette requête seront également disponibles dans le site Web de la Commission. Votre
demande de statut d'observateur doit être présentée par écrit et parvenir à la Commission au plus tard
10 jours après la signification ou la publication du présent avis. La Commission accepte les demandesde statut d'observateur par courrier courant ou par courriel,aux adresses ci-dessous;dansce cas, deux
exemplaires sur papier sont exigés. Vous devez également fournir un exemplaire de votre lettre aux
requérants.

3. Obtenez le statut d'intervenant
Vous pouvez devenir un intervenant si vous désirez participer activement à l'instance. Les intervenants
sont admissibles à recevoir des preuves et d'autres documents présentés aux participants à l'audience.
Les intervenants sonttenus de faire parvenir des exemplaires de tous les documents qu'ils déposent à
toutes les parties à l'audience.. .

Vous devezprésentervotrerequête de statut d'intervenant dans une lettre d'intervention, laquelle doit
·'.'. _"> ..-
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Commission :

Par la poste :

Commission de l'énergie de l'Ontario
C.P. 2319
2300, rue Yonge, 27e étage
Toronto (Ontario) M4P 1E4

A l'attention de la secrétaire
de la Commission
Dép0ts : WWW.err,,0eb.gov.0n.ca
Courriel : Boardsec@oeb.goy.on.ca
Tél. : 1 888 632-6273 (sans frais)
Téléc. : 416 440-7656

FAIT à Toronto le 21 juillet 2009

COMMISSION DE L'ÉNERGIE DE L'ONTARIO

Original signé par

KirstenWalli .•
Secrétairedela Commissionr ' ,,, •• ,.

•:'>..,.·,.._··,.'

Requérants :

Renseignements :

A l'attention de Borden Ladner Gervais LLP
Scotia Plaza 40, rue King Ouest
Toronto (Ontario) M5H 3Y4

J. Mark Rodger, avocat

Courriel : mrodger@blgcanada.com
Téléphone : 416 367-6190
Téléc. : 416 361-7088

1798594 Ontario Inc.
14, rue Carlton
Toronto (Ontario) M5B 1K5

Courriel : wilde@torontohydro.com
Téléphone : 416 542-2896
Téléc. : 416 542-2540

Toronto Hydro-Electric System Limited
14, rue Carlton
Toronto (Ontario) M5B 1K5

Courriel : psardana@torontohydro.com
Téléphone : 416 542-2707
Téléc. : 416 542-3031

Toronto Hydro Energy Services Inc.
10, chemin Belfield
Toronto (Ontario) M9W 1G1

Courriel : ctyrrell@torontohydro.com
Téléphone : 416 640-9708
Téléc. : 416 542-2511

\ .



This is Exhibit "C" referred to in the Affidavit of
Anna-Christina E. Crespo

Sworn before me this 30 day of July 2009
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14 Carlton Street

Toronto, Ontario

M5B 1K5

memo

Telephone: 416.542.2517

Facsimile: 416.542.3024

qwinn@torontohydro.com

•g,faro varo
electric system

date

attention

copy

from

subject

July 23, 2009
Chuck Perry, Supervisor, Property Operations &

Management -- 60 Milner
John Silva, Supervisor, Property Operations &

Management- 14 Carlton & 5800 Yonge
Rick DiCecco, Supervisor, Property Operations &

Management - 500 Commissioners
Kevin Lewis, Manager, Facilities
FILE
Glen Winn, Manager, Regulatory Applications &

Compliance -- 14 Carlton Street, 7floor
Public Viewing of Toronto Hydro-Electric System
Limited's Applications

We have been instructed by the Ontario Energy Board to make available for

public viewing in each of our locations, a copy of our Applications listed below:

(1) Application for Recovery of Contact Voltage Remediation Costs (OEB File No.

EB-2009-0243)
(2) Streetlighting Applications (OEB File Nos. EB-2009-0180 to -0183)

The enclosed Applications can be kept at the Security Desk.

Please note that with each copy of the Application is a sign out sheet. Please
ensure that the viewers fill this out. They may request a photocopy of any material in

the binder, but may not remove any pages.

If they require copies of any part of the Application or have any other questions,
please refer their request to Anna Crespo at extension 22755. You may also return any
other Application binders that are presently at the Security Desk to her; however, the
OEB Codes and Licences binder needs to remain at Security.

We will let you know when you can send this Application back to Regulatory
Affairs. Thank you for your assistance.

:acc/enc.


